
PAS DANS LE TRIENT !
TELEKIA SPECIOSA
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Cette plante est probablement 

une échappée des jardins. Si elle pousse 

chez vous, il faut l’éliminer pour

empêcher qu’elle ne se propage.

Reconnaître
Parfois appelée « œil de bœuf ». Elle est 

apparue récemment sur les berges de

l’Eau Noire et du Trient. Hauteur jusqu’à 

2 m. Feuilles triangulaires et dentées 

de 30-60 cm de long qui étouff ent les 

plantes environnantes. Fleurs parfumées 

de 6-10 cm de diamètre dont le cœur jaune 

vire au brun avec un motif de cercle. 

Précautions
Attention, les informations en ligne 

sont contradictoires. Cette plante 

peut provoquer des allergies et 

des réactions cutanées au contact 

de la sève. Porter des gants 

et des habits couvrant votre peau.

Lutte
Annoncer la plante en contactant

le Parc naturel régional ou le Service 

des forêts, de la nature et du paysage 

(SFNP). Arracher ou déterrer avec 

un maximum de racines, celles-ci peuvent 

être profondes. Contrôler régulièrement 

et arracher les regains ou faucher d’année 

en année jusqu’à disparition. 

Prévention
Contre toutes les plantes envahissantes, 

semer ou planter des espèces locales 

après chaque chantier dans votre jardin 

lorsque la terre est mise à nu. 

Ne pas acheter cette plante ornementale.

Évacuation des déchets
Mettre les déchets tels que feuilles, 

inflorescences, racines dans des sacs 

plastiques noirs et les amener dans 

la benne pour les incinérables avec le bois 

à la décharge de votre commune ou 

au triage forestier (St-Maurice et Evionnaz). 

Se renseigner au préalable et annoncer

la dépose au personnel.

Annoncer les plantes envahissantes
avec l’application InvasivApp

POUR RESTER INFORMÉ.E, RETROUVEZ-NOUS EN LIGNE !
@parcvalleedutrient - www.parc-valleedutrient.ch


